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Art icle 426 - Nu méros identitaires des licences (Mai 2011 – Mars 2018 ) 
 
Les deux premiers caractères des numéros identitaires des licences sont des lettres qui déterminent la couleur de 
licence, ainsi que pour les couleurs jaune et orange et rouge, le niveau de pratique autorisé. 
Selon la couleur de la licence, les numéros identitaires sont déterminés comme suit : 
 

Couleu r N° identitaire Niveau de pratique (sous réserve respect des règles de 
participation de chaque niveau) 

Blanc BC Tous 
Vert VT Tous 

Jaune  JH Inferieur niveau qualification au cha mpionnat France  
Jaune JE JN Tous 

Orange OH Inferieur niveau qualification au championnat France 
Orange ON Tous 
Rouge RH Inférieur niveau qualification au championnat France 
Rouge RN Tous 

 
 
 

II. Surclassement (février 97) 
 
Article 427 (Avril 2017 – Mars 2018 ) 
 
1. Le surclassement est la faculté donnée à un licencié déjà régulièrement qualifié dans sa catégorie de participer 
dans une catégorie d’âge supérieure. 
 
2. Le surclassement est délivré au vu d’un certificat médical d’aptitude délivré par un médecin. Selon la catégorie 
dans laquelle le licencié demande à jouer, le médecin compétent est un médecin de famille, un médecin agréé, le 
médecin régional ou le médecin fédéral (voir tableau ci-après) 
 
3. Pour les surclassements en catégorie supérieure de joueurs déjà régulièrement qualifiés dans leur catégorie d’âge, 
la date d’effet du surclassement est celle du dépôt du certificat médical, autorisant le surclassement au Comité 
Départemental. Est assimilée à la date de dépôt, la date d’envoi du certificat médical par lettre recommandée. 
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SURCLASSEMENTSPARCATEGORIE

CATEGORIE
COMPETITION

DEPARTEMENTALE
COMPETITION

REGIONALE
COMPETITION
NATIONALE

U20 OUI AUTOMATIQUE AUTOMATIQUE AUTOMATIQUE

U19 OUI AUTOMATIQUE AUTOMATIQUE AUTOMATIQUE

U18 OUI Médecin de famille Médecin de famille Médecin de famille

U17 OUI
VersU20 : Médecin de famille

VersSenior : Médecin de famille

VersU20 : Médecin de
famille

VersSenior : Médecin
agréé

VersU20 : Médecin de
famille

Vers Senior : Médecin
agréé

U16
Masculin

OUI
VersU20 : Médecin de famille

VersSenior : Impossible

VersU20 : Médecin de
famille

VersSenior :
Impossible

VersU20 : Médecin de
famille

VersSenior : Médecin
fédéral

+avisDTN

U16
Féminin

OUI
VersU20 : Médecin de famille
VersSenior : Medecin agréé

VersU20 : Médecin de
famille

VersSenior : Medecin
agréé

VersU20 : Médecin de
famille

VersSenior : Medecin
Régional

U15
Masculin

OUI Médecin de famille Médecin agréé
Médecin fédéral + avis

DTN

U15
Féminin

OUI
VersU18 U17 à U20 : Médecin

de famille
VersU18 U17 à U20 :

Médecin agréé

VersU18 U17 à U20 :
Médecin agréé
VersSenior :

Médecin fédéral
+avisDTN

U14
Masculin

OUI Médecin agréé Médecin agréé
Médecin fédéral + avis

DTN
U14

Féminin
OUI Médecin de famille Médecin agréé

Médecin fédéral + avis
DTN

U13 OUI Médecin de famille Médecin agréé
Médecin fédéral + avis

DTN
U12 OUI Médecin de famille Médecin agréé Impossible

U11 OUI Médecin de famille Médecin agréé Impossible

U10 NON Impossible Impossible Impossible

U9 OUI Médecin de famille Impossible Impossible

U8 NON Impossible Impossible Impossible

U7 OUI
Possible par médecin de famille
sous réserve d’être licencié 2 ans

dans la catégorie
Impossible Impossible

 
ATTENTION 

 
Seuls les championnats Nationale Masculine U18, Nationale Féminine U18 et U18 Féminine sont sur 3 années. 

 
Les licenciés des catégories U19 et U20 peuvent participer aux compétitions séniors 


